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Montréal, le 24 septembre   2003
M. Yves Langlais

1241, rue Wolfe, appartement 8

Montréal (Québec)

H2L 3J2  
Objet :
Recevabilité de la demande provisoire du Distributeur;

Audience des 28 et 29 août 2003



Dossier R-3492-2002 (Phase 2)

  

  Monsieur,

La Régie de l'énergie a bien reçu votre   lettre   du 28 août 2003   dans laquelle vous lui faisiez part de vos préoccupations quant à la demande d’Hydro-Québec Distribution de  hausser les tarifs d’électricité.

Conformément à l’article 11 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie dont le texte est reproduit ci-dessous, vos observations ont été transmises à l’ensemble des participants au dossier ainsi qu’à Hydro-Québec.

11. Tout intéressé qui ne désire pas obtenir le statut d’intervenant mais qui voudrait faire valoir certains éléments relativement à une question débattue devant la Régie peut déposer auprès de celle-ci des observations écrites.
Ces observations doivent être accompagnées d’une description de la nature de son intérêt et de tout renseignement pertinent qui explique ou appuie ses observations.
Une copie de celles-ci doit être envoyée aux participants qui peuvent y répondre de la manière prévue à l’article 3.
Si vos observations ne rencontrent pas les exigences de l’article 11 ci-dessus, elles pourraient ne pas être considérées par la Régie.  Le cas échéant, vous pouvez les compléter en transmettant les informations additionnelles requises à la Régie. 

La Régie a le pouvoir exclusif de fixer les tarifs d’électricité au Québec. À cette fin, la Régie entendra en audience publique, en novembre et décembre prochains, Hydro-Québec et les intervenants représentant diverses catégories de consommateurs, les groupes environnementaux ainsi que l’industrie. Lorsque la Régie aura entendu et examiné l’ensemble de la preuve, elle rendra sa décision.

La Régie de l'énergie est un organisme de régulation économique dont la mission consiste à assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

L’ensemble des décisions et des documents relatifs aux audiences sont disponibles sur notre site internet à l’adresse www.regie-energie.qc.ca  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
c.c.
Hydro-Québec et tous les intervenants

